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Oléagineux 2023 : inscription online jusqu’au 12 juin 2022 

Les huileries ont annoncé, pour la récolte 2023, vouloir transformer une quantité de 

106'000 t de colza (dont 34'000 t de HOLL). Pour le tournesol, suite au projet de 

construction d’une nouvelle presse, les quantités contractuelles ont passé de 14'000 t à 

20'000 t (dont 13'000 t de High-Oleic). La récolte 2023 devrait toujours bénéficier de 

prix intéressants pour les oléagineux, au vu des fortes tensions qui existent sur le 

marché des huiles végétales.  

 

Colza : nouveaux producteurs recherchés 

La demande en colza reste élevée. Même si les surfaces ont progressé, le potentiel n’est pas encore 

entièrement utilisé.  

Pour les récoltes 2020 à 2022 déjà, les transformateurs avaient annoncé une quantité 

commercialisable de 106'000 t de colza. Comme cette quantité n’a pas été atteinte jusqu’à présent, 

les producteurs peuvent encore augmenter les surfaces de production pour la récolte 2023. Des 

nouveaux producteurs et des surfaces supplémentaires sont toujours recherchés ! Les nouveaux 

producteurs de colza peuvent s’inscrire directement sur www.agrosolution.ch.  

 

Les tournesols profitent d’une nouvelle presse 

Grâce à la construction d’une nouvelle presse par Florin SA à Herzogenbuchsee, les capacités de 

transformation seront augmentées de 50'000 t par année dans le futur. Le manque de capacité 

constaté dans la transformation des 106'000 t de colza cumulé à l’augmentation simultanée de la 

quantité de tournesol sera donc comblé. Des conditions-cadre seront mises en œuvre afin d’utiliser 

pleinement le potentiel d’une nouvelle augmentation des oléagineux, au-delà des quantités planifiées 

pour la récolte 2023. Pour les récoltes 2023 et suivantes, des nouveaux producteurs sont recherchés 

et les surfaces pourront se développer. 

 

Soja 

La quantité attribuée sera entièrement commercialisée dans le secteur fourrager, aussi pour la 

récolte 2023. Le soja suisse est demandé par les fabricants d’aliments et 7'000 t pourront être 

attribuées.  

 

Délais d’inscription pour tous les oléagineux : 12 juin 2022 

Les anciens producteurs reçoivent par e-mail une invitation à s’inscrire on-line, avec les liens directs. 

En cas de question, vous pouvez contacter Agrosolution à Lausanne au 021 601 88 08. L’inscription 

doit être transmise jusqu’au 12 juin 2022 au plus tard. L’attribution définitive sera ensuite 

effectuée par la FSPC et transmise aux producteurs au début juillet, par e-mail. 

 

FSPC, Rahel Emmenegger  

 

http://www.agrosolution.ch/

